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Genève, le 25 septembre 2019 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie la Haute-Comissaire pour son compte-rendu.  

 

C’est avec une grande inquiétude que la Suisse suit la situation en Libye. Depuis la 

reprise des hostilités, elle s’alarme des violations et atteintes des droits de l’homme et 

des violations du droit international humanitaire commises par toutes les parties au 

conflit, en particulier les attaques visant la population civile et les personnes hors de 

combat. Mon pays déplore aussi les disparitions forcées, arrestations arbitraires, 

torture et attaques indiscriminées conduisant à la mort de nombreux civils et au 

déplacement forcé de plus de 120'000 personnes. La Suisse est aussi préoccupée par 

les graves violations des droits de l’homme des migrants et réfugiés et le manque de 

protection. 

 

Le 3 juillet 2019, un jour après l’attaque contre le centre de détention de Tajoura, le 

Secrétaire Général a appelé à la création d’un mécanisme d’enquête indépendant afin 

de garantir une reddition des comptes. La Suisse soutient cet appel et estime qu’il est 

urgent de discuter des moyens appropriés pour renforcer l’Etat de droit et briser le 



 

cycle d’impunité. Elle rappelle le rôle central de la Cour pénale internationale en la 

matière. Elle estime aussi que le Conseil des droits de l’homme doit jouer un rôle dans 

ce processus en établissant une Commission d’enquête dont le mandat devra couvrir 

les violations et atteintes commises par toutes les parties au conflit et sur l’ensemble 

du pays.   

 

Madame la Haute-Commissaire, 

La Suisse salue votre plan en trois étapes pour parvenir à une sortie de crise et 

relancer le processus politique. Dans ce contexte, nous saluons l’extension du mandat 

de votre mission qui inclut désormais la surveillance du cessez-le-feu.  

 

Que recommandez-vous à la communauté internationale pour contribuer à 

mettre fin à l’impunité en Libye et garantir la reddition des comptes que les 

victimes attendent et méritent ? 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 


